
Quelles actions RH sont recommandées pour accompagner
l’intégration des familles adoptives LGBTQIA+ ?

Réponse courte

Les actions RH recommandées pour accompagner l’intégration des familles adoptives LGBTQIA+ consistent à

garantir l’égalité de traitement, la non-discrimination et la confidentialité des informations relatives à l’orientation

sexuelle ou à l’identité de genre des salariés adoptants. Il s’agit notamment de traiter les demandes de congé

d’accueil pour adoption sans distinction, d’adapter les formulaires internes pour qu’ils soient inclusifs et non genrés,

et de veiller à la conformité avec la législation sur la protection des données.

Il est également conseillé de sensibiliser les équipes à la diversité familiale par des formations spécifiques, de mettre

à disposition une documentation claire sur les droits des familles adoptives LGBTQIA+, et de prévoir un

accompagnement individualisé lors du retour au travail. Enfin, les RH doivent assurer la traçabilité des démarches,

encadrer humainement les processus d’accompagnement et prévenir toute forme de harcèlement ou de traitement

différencié à l’égard des familles adoptives LGBTQIA+.

Définition

L’intégration des familles adoptives LGBTQIA+ dans l’entreprise désigne l’ensemble des mesures et pratiques RH

visant à garantir l’égalité de traitement, la non-discrimination et le respect des droits des salariés adoptants issus

de la communauté LGBTQIA+. Cette notion recouvre l’accompagnement administratif, social et organisationnel

lors de l’arrivée d’un enfant adopté, en tenant compte des spécificités liées à l’orientation sexuelle ou à l’identité

de genre des parents adoptifs.

L’objectif est d’assurer que chaque salarié adoptant bénéficie des mêmes droits et conditions de travail,

indépendamment de son orientation sexuelle ou de son identité de genre, conformément aux principes d’égalité et

de respect de la vie privée.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l’adoption est accessible aux couples mariés, y compris de même sexe, ainsi qu’aux personnes

célibataires, sans distinction liée à l’orientation sexuelle ou à l’identité de genre. Les salariés LGBTQIA+ adoptants

bénéficient des mêmes droits que tout autre salarié adoptant, notamment en matière de congé d’accueil pour

adoption, de protection contre la discrimination et d’accès aux dispositifs d’accompagnement parental.

L’employeur est tenu de respecter la vie privée et l’identité des salariés, conformément à la législation sur l’égalité de

traitement et la protection des données à caractère personnel. Toute forme de discrimination directe ou indirecte,

ainsi que tout harcèlement fondé sur l’orientation sexuelle ou l’identité de genre, est strictement prohibée.
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Modalités pratiques

Le salarié adoptant doit notifier par écrit à son employeur l’arrivée de l’enfant adopté, en fournissant les justificatifs

requis (décision d’adoption, attestation de l’autorité compétente). Cette notification permet de déclencher le congé

d’accueil pour adoption, dont la durée et les modalités sont fixées par le Code du travail.

L’employeur doit traiter la demande sans distinction liée à l’orientation sexuelle ou à l’identité de genre, et garantir la

confidentialité des informations transmises. Les démarches administratives internes (mise à jour du dossier salarié,

affiliation aux assurances sociales, adaptation éventuelle des horaires) doivent être réalisées dans le respect de la

vie privée et de l’égalité de traitement.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux services RH de :

Sensibiliser l’ensemble des équipes à la diversité familiale et à la non-discrimination, notamment par des

formations spécifiques sur l’inclusion des familles LGBTQIA+.

Mettre à disposition une documentation claire et accessible sur les droits des familles adoptives, incluant

explicitement les familles LGBTQIA+.

Garantir la confidentialité des informations relatives à l’orientation sexuelle ou à l’identité de genre des salariés

adoptants, conformément à la législation sur la protection des données.

Adapter les formulaires et supports internes pour qu’ils soient inclusifs et non genrés (par exemple, utiliser «

parent 1/parent 2 » au lieu de « père/mère »).

Prévoir un accompagnement individualisé lors du retour au travail, en tenant compte des besoins spécifiques

liés à l’adoption.

Veiller à l’absence de toute forme de harcèlement ou de traitement différencié à l’égard des familles adoptives

LGBTQIA+.

Assurer la traçabilité des démarches RH et l’encadrement humain des processus d’accompagnement, afin de

garantir la conformité et la transparence des pratiques.

Cadre juridique

Les actions RH recommandées s’appuient sur les textes suivants :
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Code du travail luxembourgeois :

Articles L.234-46 à L.234-52 relatifs au congé d’accueil pour adoption

Articles L.241-1 et suivants relatifs à l’égalité de traitement et à la non-discrimination

Articles L.245-1 et suivants relatifs à la protection contre le harcèlement moral et sexuel

Loi du 28 novembre 2006 sur l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail (interdiction de toute discrimination

fondée sur l’orientation sexuelle ou l’identité de genre)

Loi du 18 juin 2014 relative à l’adoption (égalité d’accès à l’adoption pour tous les couples mariés et les célibataires, sans

distinction)

Loi du 1er août 2018 sur la protection des données à caractère personnel (confidentialité des informations sensibles)

Jurisprudence nationale confirmant l’obligation de l’employeur de garantir l’égalité de traitement et la protection contre le

harcèlement fondé sur l’orientation sexuelle ou l’identité de genre

Toute mesure ou pratique différenciée à l’égard des familles adoptives LGBTQIA+ expose l’employeur à un risque contentieux devant

le tribunal du travail, notamment en matière de discrimination ou de harcèlement. Il est essentiel de formaliser les procédures internes,

d’assurer la traçabilité des décisions RH et de former les managers afin de garantir un environnement inclusif et conforme à la

législation luxembourgeoise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-46
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-52
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-1

